
Association Culturelle Saint Clair Association Culturelle Saint Clair 
                                                                                                               

 

LES BALADES DU PETIT PATRIMOINE 

 
A conserver par l’adhérent 

 
13ème édition 2024  

Exposition d’ART dans les jardins et lieux publics de FREMAINVILLE 

 

Samedi 25 de 14H à 18H30 ET dimanche 26 mai de 10H à 19H 

Thème retenu : « CURIOSITES » 

L’Association Culturelle St Clair vous propose de randonner sur les sentiers du Vexin, une fois toutes 

les 3 semaines, sous la houlette de Gérard GUILOINEAU. 

Activité essentielle pour découvrir le Vexin, renouer avec la nature, pour rester en forme ou pour 

trouver, l’espace d’un moment, la convivialité d’un groupe de marcheurs, laissez-vous tenter, 

essayez et rejoignez-nous. 
 

Planning des randonnées   

 

- Dimanche 14 JANVIER 2024 - Dimanche 05 MAI 2024 

- Dimanche 04 FEVRIER 2024 - Dimanche 09 JUIN 2024 

- Dimanche 25 FEVRIER 2024 - Dimanche 22 SEPTEMBRE 2024 

- Dimanche 10 MARS 2024 - Dimanche 13 OCTOBRE 2024 

- Dimanche 24 MARS 2024 - Dimanche 03 NOVEMBRE 2024 

- Dimanche 21 AVRIL 2024 - Dimanche 24 NOVEMBRE 2024 

 - Dimanche 15 DECEMBRE 2024 

3 sorties sur l’année les complèteront afin de lier Marche, Art et Patrimoine. 

 

Organisation 

- Les lieux de RV sont fixés préalablement à chaque marche et vous sont confirmés par mail, la semaine  

  précédente. 

RV à 9H45 – Départ 10H – Retour 12H30 

 

- Les adhérents se rendent directement sur le lieu du départ de la randonnée. 

- Le covoiturage peut être institué, sous la responsabilité de chaque participant. 

- En cas de mauvais temps, la décision de départ ou d’annulation d'une marche sera prise au rendez- 

  vous indiqué avec les personnes présentes et le responsable de la marche.  

- En cas d’absence, il est préférable d’avertir l’animateur. 

- Les randonneurs doivent se conformer aux règles sanitaires en vigueur, aux règles de sécurité et à 

  respecter l’environnement. 

 

Equipement  

Il est fortement recommandé aux randonneurs d’emmener un équipement adéquat : 

• chaussures de marche, 

• vêtements adaptés aux conditions  météorologiques, 

• le contenu du sac reste à l’initiative du randonneur avec toutefois de l’eau et un en-cas, 

• trousse pharmacie personnelle facultative, 

• bâtons facultatifs. 
 

En quête de découverte, simple promeneur curieux de son environnement, chacun peut profiter à loisir 

et à son rythme, d’un maillage ancestral de chemins propices à la randonnée pédestre.  

 

L’ANIMATEUR : G. GUILOINEAU     06 71 83 18 01      guiloineaugerard@gmail.com  

Inscription Artiste 2024 
                                    à renvoyer avant le 25/02/2024     avec la fiche d’adhésion 

 

Nom d’artiste :  
 

Site artistique :  
 

Profil et discipline : 
 

Lieu d’exposition : si vous le connaissez dès maintenant ou pour les artistes-propriétaires     
                                           (mentionner le nom et l’adresse du propriétaire) 
 
 
 

 
Espace d’exposition souhaité : 

□ dans un jardin privé                        □ peintres de rue (lieux selon votre choix) 

□ au verger (près de l’école, route de Jambville)   □ dans la cour de l’école (19, rue du bout sirop) 

□ sur le parvis de la mairie                           □ au jardin de la mairie (Place A. Hamot) 

□ au jardin de l’église (parvis et espace G.)       □ espace vert (rue du Pavé, face à l’église)                                                                         
 
Je m’engage à exposer les 25 mai de 14h à 18h30 et 26 mai de 10h à 19h et à respecter le 

règlement dont j’ai pris connaissance sur le site www.artistesenmai.fr 

 

Le   

                         Signature 

 

 

 

 

Le dossier complet (inscription + règlement) est à déposer ou à renvoyer chez Mme Aline 

CORBEAU - Trésorière – 10 chemin de la Grue   95450 FREMAINVILLE.         

Tout dossier incomplet ne sera pas retenu. 

mailto:guiloineaugerard@gmail.com
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